
 

NOM :  Prénom :  

ADRESSE :  Code Postal : Ville : 

Né(e) le :  à :  Profession :  

Tél OBLIGATOIRE*:  E-mail :  

NIVEAU de plongée actuel :  Permis Bateau :  Oui  Non 

Quel niveau souhaitez vous préparer :  Niveau 1  Niveau 2  Niveau 3  Niveau 4  Initiateur 

Date et Signature : 
(Votre signature implique le respect des règlements intérieurs du CST)  

* pour toutes informations exceptionnelles nécessitant un contact rapide (annulation de sortie plongée, modification d’heure de départ plongée…) 
 

1- COTISATION OBLIGATOIRE 
Adulte ou chasseur (+ de 16 ans) Cadet (- de 16 ans) ou 2° plongeur de la 

même famille 
Du 3° au 5° plongeur de la même fa-

mille ou Nageur piscine 

140 €   90 €   60 €   

Chèque(s)à l'inscription, à l'ordre du CST 
 

2- ASSURANCE OBLIGATOIRE 
Loisir 1 : 

Base  18,50 €   
TOP 36,50 €   

Loisir 2 : 
Base  29,50 €   
TOP 47,50 €   

Loisir 3 : 
Base  51,00 €   
TOP 78,00 €   

Piscine : 
10,50 €   

voir au dos pour le détail des garanties                Chèque(s)à l'inscription, à l'ordre de AXA. 
 

3- PLONGEES 
Plongée à l’unité 

remarque : 1 journée plongée = 2 plongées (1 matin et 1 après-midi) 
Forfait saison « PLONGEES ILLIMITEES » 

possibilité de fractionner en 2 à 4 chèques jusqu'à la fin mars 

10€ / plongée : tarif enfant (jusqu’à plongeur d’or inclus) 
17 € / plongée : tarif adulte 

Forfait obligatoire pour passer les diplômes à partir du N2 
150€/personne \ 350€ famille-A (3pers) \ 450€ famille-B (4pers et+) 

150 €            350 €           450 €  

à régler lors de l’inscription à la journée plongée Chèque(s)à l'inscription, à l'ordre du CST 
 

4- CAUTION pour emprunt de matériel au CST 
2 chèques de caution de 300 € chacun   

Si le matériel emprunté n’était pas restitué, les chèque seraient encaissés 15j puis 30j après la date de retour prévue. 
Chèques à l'inscription, à l'ordre du CST      Ils seront ARCHIVES et NON ENCAISSES !! 

 

5- AUTRES PRESTATIONS et information coût « carte de niveau » 
Passeport et carnet de plongées 

Obligatoire au N 1 
Frais de passage des Niveaux (1 à 3) Réédition d’une carte de niveau 

FFESSM/CMAS format carte de crédit 
5 €   15 €   12€ 

Chèque(s) à l'ordre du CST lors de la remise du Diplôme  

 
 

Renseignements Personnels, à remplir avec précision ! 
Personne à prévenir en cas d'accident : Nom:  tél. : 
Médecin traitant : Nom : tél. : 
Allergie à l'aspirine :   Non   Oui 

Allergie à d'autres médicaments :   Non :   Oui   Le(les)quel(s) : 

Problèmes de santé actuels :  
 
 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS 
Je soussigné(e),       ,père / mère de      ,autorise mon fils 
/ ma fille à pratiquer l'une ou l'autre des disciplines FFESSM au sein du CST. 
Fait à :  le :  Signature :  

 

Demande de LICENCE   Saison 2011 - 2012. 
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CST 
22bis quai de l’Adour 
65000 TARBES 
05.62.93.65.08 
info@cst-tarbes.net 
www.cst-tarbes.net 

Ecrire lisiblement….merci ! 



Les informations qui vous concernent sont strictement destinées au CST. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit 
d'accès et de rectification aux données vous concernant. Pour l'exercer, adressez un email à l’adresse cst.tarbes@cegetel.net 

PIECES A JOINDRE POUR L’OBTENTION DE LA LICENCE 
 

• La présente fiche dûment complétée, 
• 1 certificat médical de non-contre-indication à la plongée, daté de moins de 3 mois,  

ð  Pour les enfants, la première licence et les passages de niveau, il doit être établi par un médecin du sport ou fédéral.  
• 3 enveloppes timbrées et libellées à votre adresse, 
• les chèques de cotisation et d'assurance, plus éventuellement, les chèques des autres prestations (forfait plongée, caution pour 

le prêt du matériel, frais de passage de niveaux, 1er abonnement Subaqua). 

En plus, pour les nouveaux arrivants au CST : 
• 1 photo d'identité (avec les nom et prénom mentionnés au dos) 
• la photocopie des brevets obtenus dans un autre club. 
 

TOUTE DEMANDE INCOMPLETE SERA REFUSEE. 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 

La cotisation CST comprend : 
• La licence Fédérale, le permis de chasse sous-marine, l'assurance en Responsabilité civile auprès des tiers. 
• Le prêt des blocs, détendeurs et gilets pour les activités et sorties du club moyennant la caution « emprunt de matériel » 
• La formation pratique et théorique par les moniteurs. 
• Des tarifs préférentiels pour l'achat d'équipement. 

La cotisation CST ne comprend pas : 
• Le prêt de l'équipement individuel hors bloc et détendeur (palme, masque, tuba, combinaison,…). 
• Le coût des plongées-mer : Forfait plongées illimité ou plongée à l’unité. 

Le matériel mis à disposition au CST, moyennant la caution est : bouteille (12l), détendeur (1er et 2ème étage + mano) et gilet stabilisateur 
Les bouteilles personnelles des adhérents du CST pourront être vérifiées en TIV moyennant la somme de 3€/bouteille. 

 
http://www.cabinet-lafont.com/accueil/Tarifs_saison_2011_2012.pdf 

L'ACCES A TOUTES LES ACTIVITES DU CLUB N’EST AUTORISE QU’AUX LICENCIES 
A JOUR DE LEUR COTISATION. 

DOSSIER REÇU ET VALIDE PAR : 


